
- asi-
oNtaires :Art. 3(;18 S. R?. Q. Aucune amnendle contre 1-elix qui,sa

être notnires, se font pa~yer- pour recevoir dts aictes sous seing privé.
.Mlédeciins : ilrticle 3998 S. Rl. Q., arn. pzir 6 1 Vict., ch. 30.Anîcndc

de $50.00 ou emprisonnement dle GO jouis contre quiconque prat:que,
la médecine sans être porteur dFun diplôme à cet ellet.

Ioméop)athes :Article -1017 S. Rl. Q. Amende de -,,50.00 ou emipri-
sonnement de, 60 jours, comme pour les médecins.

-Plamnw.«iciis : Art i(:les 4046 et 4047ï S. IL Q. Ariende de $20.00
pou.r la pr-emière infraction, et S50.00 pour* chaque infraction sbé
quente, ou empriwonneinent de 90 jours.

-Dentistes : Artic:es 4065 ';t 4077 S. R. (j. [Remiplacés par 52 Viet..
ch. 40, S. Q.] L'article 4065 amendé en outre par1 55-.56 VrieL, 1lr. 32,
60 Viet., ch. 41, et 62 Vic-k, chi. 36. Amende de 825.00 à S100.00 pour
lève offense, amiende de 8530.00 à .51Î5.00 pour 2ème offense, et de
S 100.00 à~ $300-00 pour toute otYenisasubs.lqutelte, ou emlprisonnemlent
de 3 à 6 mois -1 défaut de paiement.

.À4lpcnteiir-s : Art. 4125 S. Ji. Q. Amc-ende de 85.00 à S20.01) contre
quiconque ar-pente sans être itorisé à pratiquer tomme tel. lEt (4128
S. L. Q.) en outre, nutl arp)ent.ige n'est valide à moin:s d'atvuir été fait;
p)ar un arpenteur régulièrement, admis à la profession.

Cette énumératioii allonge ma question considéra blen ont, maîis
pardonnez-moi. Cest ce qui 11': por-té à faire la que-tien ci-desbius.

Il y a des "-cha-latzius" daîns toutes les 1)IoéiSons, suirtout dans
celle de notaire. Comme vous le voyez, toutes les profes:iuis ont
adopté des mecsures sévèr-es contre ciu; excepté celle de notaire. i-n-
core une fois, je le denmde à quiconque vouidra me répondre, pouîr-
quoi les rédaturs du -:Code du Žtia ne nous ont-ils pas donné-
à nous ausii, lun article protecteur contr-e c es lî.au1s ?

US NOTA'IXE DE 1898.

3. Voulez-vous m'expliquer coD que veuilent -dire les ilots suivants,
dains l'article 1281, Codel Civil : Ou par quelquautrec I)u-cuve -,atis-
f.tieante."

Dans un contrat de mariage séparé de biens, la clause que le mai
ne sera pas tenu des dettes (le la, femme antérieures alu inariimgo,qu'il
eerat seul tenu des dépenses du méinge sera t-elle Valable -à l'encontre
des tier, ,si elle n'est pas eneité?Etisi elle est eneité,est-


